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Vendredi 24 novembre - Journée d’étude :
quels fonctionnements, principes et besoins
pour une inclusion réelle et de qualité ?
dimanche 8 octobre 2023, par CGT educ’action

Le vendredi 24 novembre prochain, les syndicats CGT de l’Éducation nationale de l’Ain, de
la Loire et du Rhône organisent une journée d’étude syndicale :

Handicap élèves, antivalidisme, besoins particuliers,
inclusion scolaire... Quels fonctionnements, principes et
besoins pour une inclusion réelle et de qualité ?

08h30-09h00 : accueil
09h00-12h00 : trois interventions

Un quotidien avec les enseignants si proche et pourtant...encore tellement loin. L’école
dite inclusive vs réalité : où en est-on ? Regard d’une AESH sur la situation.
Anne Falciola, AESH Accompagnant.e des Élèves en Situation de Handicap, au quotidien
dans les établissements scolaires, dans les classes, de la maternelle au BTS, avec les
enseignants et les élèves.
Le validisme : un impensé de l’Éducation Nationale.

https://www.educationcgtain.fr/_CGT-educ-action-93_
https://www.educationcgtain.fr/IMG/pdf/carre_affiche_provisoire_-_formation_inclusion_2023_bourg_v3.pdf


Cécile Morin, enseignante et chercheuse.
« Alors qu’il sous-tend les politiques scolaires, le validisme demeure un impensé dans
l’Éducation Nationale. Or, à l’instar des autres formes de discriminations, il s’exerce
d’autant plus efficacement qu’il est naturalisé et passe pour aller de soi. Apprendre à en
identifier les ressorts et à le déconstruire est nécessaire pour éviter de reconduire les
présupposés validistes dans nos enseignements et donner aux élèves des outils pour se
défendre. »
Handicap mental, conduites atypiques, comportement et violences : attention aux
raccourcis !
Renaud Guy, enseignant coordonnateur ULIS.

12h00-14h00 : pause déjeuner
14h00-16h30 : échanges.
Réflexion collective à partir des interventions du matin

Cette formation est ouverte à tous les corps de métiers de l’Éducation Nationale, aux syndiqué·es
comme aux non syndiqué·es.

Une demande d’autorisation d’absence pour formation syndicale est à envoyer à sa hiérarchie dès
que possible (au plus tard le vendredi 20 octobre 2023).

Pour s’inscrire et télécharger un modèle de demande
d’autorisation d’absence : c’est ici !

https://framaforms.org/inscription-journee-detude-inclusion-scolaire-241123-bourg-en-bresse-1696147893

